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Comité national du 13 octobre 2011 
   

MMiissee  eenn  œœuuvvrree  ddeess  ddiissppoossiittiioonnss  ddee  llooii  nn°°  22001111--990011  dduu  2288  jjuuiilllleett  22001111  tteennddaanntt  àà  

aamméélliioorreerr  llee  ffoonnccttiioonnnneemmeenntt  ddeess  mmaaiissoonnss  ddééppaarrtteemmeennttaalleess  ddeess  ppeerrssoonnnneess  

hhaannddiiccaappééeess  eett  ppoorrttaanntt  ddiivveerrsseess  ddiissppoossiittiioonnss  rreellaattiivveess  àà  llaa  ppoolliittiiqquuee  dduu  

hhaannddiiccaapp  ccoonncceerrnnaanntt  llee  FFIIPPHHFFPP  ::  
 
Le comité national a débattu de la saisine du Fonds par les agents, ouverte par l’article 13 
de  la loi du 28 juillet. Pour le FIPHFP cette saisine doit être envisagée sous les trois 
aspects suivants : 

 l’information des bénéficiaires sur ce droit d’accès 
 l’articulation de la saisine directe avec les relations de droit commun du Fonds avec 

les employeurs  
 les moyens pratiques de gérer le dispositif de la manière la plus rationnelle pour le 

Fonds. 
 
Actuellement 1/3 des appels reçus sur les 22.000 reçus par le gestionnaire administratif 
émanent déjà de personnes physiques. 
Globalement, les prestations concernées relèveraient d’une approche PCH (prestation de 
compensation du handicap) par la voie des MDPH (maisons départementales des 
personnes handicapées). La mise en place de la saisine directe devra s’accompagner d’une 
reprise du projet d’articulation entre le FIPHFP et les MDPH qui permettra d’alléger le 
traitement des aides qui ont une dimension à la fois personnelle et professionnelle. 

 
Pour les aides nécessitant le concours de l’employeur pour pouvoir être traitées, la saisine 
directe concernera sans doute des cas de désaccords entre agents et employeurs, mais le 
système à mettre en place devra maintenir les employeurs en situation de 
responsabilisation.  
A noter :  

 s’il est prévu une saisine directe, le texte ne prévoit pas le remboursement direct 
au bénéficiaire 

 sont concernés les bénéficiaires d’une RQTH, et non pas tous les bénéficiaires 
de l’obligation d’emploi 

 l’article 13 de la loi sera applicable après publication d’un décret en Conseil 
d’Etat ; le projet de décret n’est pas encore à l’ordre du jour    

 

ÉTAT



   

  

  

DDéélliibbéérraattiioonn    nn°°22001111--1100--0011  ppoorrttaanntt  ssuurr  llee  rreennoouuvveelllleemmeenntt  dduu  ppaarrtteennaarriiaatt  aavveecc  lleess  cceennttrreess  ddee  

ggeessttiioonn  ddee  llaa  ffoonnccttiioonn  ppuubblliiqquuee  tteerrrriittoorriiaallee  ::  
    
Dans sa séance du 17 avril 2008, le Comité national avait approuvé le partenariat avec les centres de 
gestion de la fonction publique territoriale sur la base des axes suivants : 

 information et sensibilisation des acteurs territoriaux ; 
 emploi et recrutement des personnes handicapées ; 
 mutualisation des moyens au service du maintien dans l’emploi et du reclassement. 

 
A ce jour, 68 conventions ont été signées. 
Le FIPHFP prévoit de consolider, d’élargir et de renforcer ce partenariat : 

 consolider en ajustant et pérennisant des axes de l’actuel partenariat : 
 transformer l’axe I « sensibiliser les acteurs » en « formation des acteurs » 
 maintien de l’axe II « favoriser le recrutement » en fixant la cible du nombre de 

personnes handicapées accompagnées par Cap emploi sur la base de 15% du 
nombre de collectivités affiliées sur 3 ans ; 

 maintien de l’Axe III « favoriser le reclassement et le maintien dans l’emploi ». 
 

 élargir en proposant 2 axes nouveaux : 
 un axe IV « développer une expertise accessibilité » visant à créer au sein des 

centres de gestion une compétence complémentaire à l’expertise en matière 
d’aménagement de postes de travail ; 

 un axe V « favoriser le recrutement d’apprentis dans les collectivités affiliées » 
sur la base de l’expérimentation menée avec le centre de gestion 59. Sur la 
première année, 22 apprentis ont été accompagnés (contrat de travail, 
identification du centre de formation, accompagnement sur le plan pédagogique 
et social, être l’interface). Il s’agirait d’un axe obligatoire. Il est précisé que pour 
les CDG de moins de 500 collectivités, le nombre d’apprentis serait fixé à 20 et 
pour les autres à 30. 

 
et une action expérimentale : 

 « favoriser l’emploi durable » visant à accompagner les centres de gestion 
volontaires qui disposent de services de remplacement dans le recrutement 
durable et la formation de personnes handicapées ; 

 
 Renforcer en proposant aux instances des centres de gestion (association nationale des 

directeurs et fédération nationale des présidents) de participer de façon active à l’animation 
du réseau des correspondants handicap, appuis opérationnels aux collectivités affiliées et 
directeurs des centres de gestion. 

Ce dispositif reposerait sur l’organisation : 
 de 6 réunions régionales annuelles visant à informer les correspondants 

handicap des conditions de mobilisation des aides du FIPHFP ; 
 de 3 réunions nationales annuelles visant à former les appuis opérationnels aux 

collectivités aux modalités de la déclaration ; 
 d’1 réunion nationale annuelle visant à faire partager aux directeurs des centres 

de gestion les orientations et la stratégie du FIPHFP. 
 
Vote : unanimité.  
 
 
 
 

BBiillaann  ddeess  JJoouurrnnééeess  nnaattiioonnaalleess  ddeess  ccoommiittééss  llooccaauuxx  ddeess  1155  eett  1166  sseepptteemmbbrree  ::  
 

L’enquête de satisfaction donne les résultats suivants : 
 Avez-vous apprécié la formule : oui à 93.75% 
 Avez-vous apprécié la conférence du soir : oui à 67.19% 
 Avez-vous apprécié la plénière du 16 au matin : oui à 95.32% 
 Avez-vous apprécié le Forum et les mini-conférences : oui à 76.56% 
 Avez-vous été satisfait du choix des thèmes des journées : Très satisfait et satisfait à 89.07% 



   
 

  

PPrroojjeett  ddee  nnoouuvveellllee  cchhaarrttee  ggrraapphhiiqquuee  dduu  FFIIPPHHFFPP  ::  
 

 
 

               Le futur logo sera celui-ci  
 
 
 
 
 
Dans l’ensemble, les membres du comité national approuvent cette nouvelle charte. 
 
  
      
    

QQuueessttiioonnss  ddiivveerrsseess  ::  
    

Un projet de décret interministériel instaure le préfet en tant que délégué territorial des établissements 
publics. Ce projet applique l'article 59-1 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs 
des préfets, à l'organisation et à l'action de l'Etat dans les régions et départements 
L'article 1 liste les établissements publics concernés dont le FIPHFP, les articles 2 et 3 définissent les 
attributions génériques exercées par les préfets à l'égard des EP et l'article 10 celles qu'il exerce à l'égard 
du FIPHFP. 
  
Dans la configuration actuelle, la seule compétence qui est dévolue au préfet de région est de signer, à la 
place du directeur du fonds, les conventions avec les employeurs de la FPT et de la FPE après validation 
par la commission d'engagement du fonds. 
  
De fait il y aura échange entre la préfecture et le FIPHFP. 
Cela n’aura pas pour conséquence de remettre en cause les pouvoirs du FIPHFP, mais cet intervenant 
supplémentaire risque de rallonger les délais de signature des conventions locales. 
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